CONSEIL MUNICIPAL DU 7 OCTOBRE 2010

Convocation du 30 septembre 2010.

La séance est ouverte à 20 heures 30 par le maire, M. VAÏSSE Roland.

Les conseillères et conseillers municipaux suivants sont présents (par ordre alphabétique) : MME RIHN Marie-Joëlle, MM. AUPOIL Daniel, BOUILLARD Cédric, NOLY Daniel, PARDON André et ROGNON Jean-Luc.

Excusés : MME COGNARD Armelle (pouvoir donné à M. BOUILLARD Cédric) et                         M. BERTHÉLÉMY Bruno,

Absente : MME PETIT Mélanie ;

M. NOLY Daniel est nommé secrétaire de séance.

Après approbation par les conseillers présents du procès-verbal de la précédente séance du conseil municipal, le 27 juillet 2010, qui a été communiqué individuellement aux conseillères et conseillers municipaux le 10 août 2010, le maire aborde l’ordre du jour.

Enfouissement des réseaux de télécommunications.

Le maire rappelle au conseil la délibération prise le 23 février 2010 concernant l’accord pour l’enfouissement du réseau de France Télécom dans le bas du Bourg et les Sauniers.

Le maire fait part au conseil du courrier émanant du SYDESL, daté du 29 juillet 2010, qui indique le plan de financement de cette opération (dossier n° 07RDP00528) :

	Montant des travaux
	13 251,47 € HT

	Participation du SYDESL
	6 465,00 € HT

	Contribution de la commune
	6 786,47 € HT

arrondie à 6 800 €


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal

· adopte le projet présenté par le SYDESL

· donne son accord à la contribution communale d’un montant estimatif de 6 800 € HT, sous réserve d’éventuelles dépenses imprévues

· dit que cette contribution communale inscrite au budget communal au compte 204 sera mise en recouvrement à l’initiative du SYDESL

· autorise le maire à modifier le contrat de fourniture en conséquence

· autorise le SYDESL à transmettre au fournisseur d’électricité EDF l’avis de modification de réseau d’éclairage public pouvant entraîner une variation tarifaire du contrat existant ou un avis de création d’un nouveau réseau d’éclairage public nécessitant la création d’un nouveau contrat

· se réserve par ailleurs le droit de souscrire un contrat d’électricité auprès du fournisseur de son choix et autorise le maire à engager les consultations nécessaires le cas échéant.

Rallye des Beaujolais 2011.

Le maire informe le conseil du contact téléphonique et de la visite de responsables du Lions Clubs des Villages Beaujolais qui envisage, pour le samedi 2 avril 2011, d’organiser son 7ème rallye de vieilles voitures entre le SAINT VÉRAND du Rhône et le SAINT VÉRAND de Saône et Loire.

Les bénéfices de cette manifestation seront reversés à des œuvres caritatives comme l’Association Rêves et la recherche contre le cancer au bénéfice du Centre Léon Bérard.

Parrainée par Vanessa PARADIS et Patrick CHÊNE, « Rêves » est une association nationale reconnue œuvre de bienfaisance, qui a pour vocation d’exaucer les rêves d’enfants atteints de maladies à pronostic réservé. Apporter un brin de magie et une lueur d’espoir dans l’univers de ces enfants est l’objectif que s’est fixé l’association depuis sa création en 1994. Depuis, ce sont plus de 1 500 enfants qui ont pu réaliser un de leurs vœux : nager avec des dauphins, rencontrer leur idole, sauter en parachute, visiter un parc d’attraction, …

Les organisateurs comptent sur l’inscription d’une cinquantaine de voitures anciennes, régulièrement immatriculées avant le 31 décembre 1984, ainsi que des véhicules exceptionnels de plus de 20 ans, ou de moins de 20 ans mais sans classement.

Le rôle de notre commune serait d’accueillir l’arrivée des véhicules le samedi en fin d’après-midi et d’organiser un apéritif pour les pilotes, les navigateurs et les officiels, soit 120 personnes environ.. De plus, il serait souhaitable d’offrir une bouteille de Saint Véran à chaque équipage.

Le coût de cette opération peut être estimé à

· 50 bouteilles de Saint Véran à 7,00 € soit 350 €

· apéritif (Saint Véran + boissons sans alcool + brioches ou charcuterie) 250 €

soit 600 € (au minimum) au total, somme qui sera inscrite au budget 2011.

Le conseil décide de répondre favorablement à cette association.

Un courrier sera adressé au président de l’association.

Délégation donnée au maire :

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier au maire la délégation suivante :

· signer tout contrat de travail au nom de la commune.

Compte rendu des réunions.

Réunions auxquelles le maire a participé.

- Avec Daniel AUPOIL, SIVOM de la Vallée de l’Arlois le 8 septembre 2010.

- Assemblée générale du restaurant scolaire « Les Gloutons » à SAINT VÉRAND le 14 septembre 2010.

- Assemblée générale de l’AMF 71 à MÂCON le 24 septembre 2010.

- Avec Daniel NOLY, Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais à SAINT AMOUR BELLEVUE le 29 septembre 2010.

- SIVOM de la Vallée de l’Arlois, le 5 octobre, afin de préparer la rencontre élus/délégués de parents d’élèves avec l’adjoint de l’inspecteur d’académie le 7 octobre.

Réunions auxquelles d’autres conseillers ont participé.

- André PARDON, Rallye du Vin Bourru à CHÂNES le 8 septembre 2010.

Divers.

- Point sur le PLU.

Le maire rappelle la date des réunions organisées par le cabinet EI2A depuis la dernière séance du conseil municipal

· le 4 août 2010 (1ère réunion PADD)

· le 6 septembre 2010 (1ère réunion publique)

· le 5 octobre 2010 (2ème réunion PADD).

La prochaine réunion aura lieu le mardi 16 novembre 2010 à 9 heures (3ème réunion PADD).

La commission élargie du PLU s’est réunie à nouveau le 3 août 2010 ; au cours de cette rencontre sur le terrain, le conseil a précisé ses premières propositions.

- Rallye du Vin Bourru 2010.

Il s’est déroulé dans de très bonnes conditions le dimanche 3 octobre 2010. Les inscriptions ont été moins nombreuses qu’en 2009.

Le maire souhaite que le conseil s’implique plus fortement pour le rallye de 2011 afin d’épauler efficacement le responsable local, André PARDON.

- Intérim de la secrétaire de mairie.

Le maire revient sur la précédente séance au cours de laquelle la candidature de MME DUMONT PLATEL Christèle a été retenue. Cette dernière travaillera 10 heures par semaine pour la commune en qualité de rédacteur principal non titulaire à temps non complet.

Une délibération doit être prise pour arrêter son indice de salaire : IB 463 – IM 405.

Le conseil accepte à l’unanimité.

- Accident de travail du cantonnier.

Le maire informe le conseil de l’accident de service survenu à William GAUDILLIÈRE le 25 août 2010 qui a révélé un traumatisme par choc direct.

Cet employé communal a bénéficié d’un premier arrêt de travail de 7 jours, du 25 au 31 août, puis d’un deuxième de 17 jours, du 1er au 17 septembre.

Il a été en congé normal durant la semaine du 20 au 24 septembre.

Il bénéficie d’un troisième arrêt de travail, de 20 jours, du 27 septembre au 16 octobre 2010.

- Intérim du cantonnier.

Afin d’assurer la continuité du service, il était nécessaire d’embaucher une personne en CDD pendant le nouvel arrêt de travail du cantonnier.

C’est M. TISSIER Bruno qui effectuera 40 heures de travail pour la commune du 4 au 15 octobre 2010.

Il sera rémunéré à l’indice brut 297 et l’indice majoré 292.

Le conseil accepte à l’unanimité.

- Rentrée  des classes le 2 septembre 2010.

Le jeudi 2 septembre, le maire a assisté à la rentrée 2010-2011 à l’école de SAINT VÉRAND.

MME MERVILLE a une classe de 26 élèves (22 en CE1 et 4 en CE2) dont 4 enfants de notre commune.

Cette rentrée s’est effectuée dans de bonnes conditions.

La salle de classe ne comptant que 22 bancs et chaises, il en a été commandé 6 dont 2 en remplacement de 2 tables vétustes. En attendant, la commune a été dépannée par le fournisseur.

Daniel NOLY et André PARDON sont allés retirer le mobilier scolaire le 4 octobre.

- Décision modificative.

Afin de verser à l’École Intercommunale de Musique la subvention de 192 € décidée lors du précédent conseil municipal, il convient de prendre une décision modificative pour approvisionner le compte 6574.

Le maire propose au conseil d’autoriser la décision modificative suivante du budget de l’exercice 2010 :

Section de fonctionnement – Dépenses

Chapitre 011 :

De l’article 60633 (Frais de voirie) 192 €

À l’article 6574 (Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé) 192 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette décision à l’unanimité.

-Recensement de la population en 2011.

Le maire informe le conseil qu’il doit prendre deux arrêtés :

· l’un portant nomination du coordinateur communal, M. NOLY Daniel

· l’autre portant recrutement d’un agent recenseur, MME LHÉRITIER Fabienne.

La rémunération de cette dernière sera basée sur le calcul suivant :

· un montant par habitant (1,71 € en 2010)

· un montant par logement (1,13 € en 2010).

La somme de 500 € sera prévue au budget de l’année 2011.

La collecte des renseignements devra s’effectuer entre le 20 janvier 2011 et le 19 février 2011.

Daniel NOLY donne au conseil des précisions complémentaires.

- Reprise de la tondeuse d’occasion achetée en juin 2009 par son ancien propriétaire.

Le maire indique au conseil que l’ancien propriétaire de cette tondeuse a repris ce matériel et a remis un chèque de 250 € à la commune, correspondant au montant de l’achat.

- Demande de location d’un pré communal.

Le maire lit le courrier de M. LAUNAY André qui souhaite louer le pré acquis par la commune en 2009 au lieudit « Au Colombier », parcelles A.37 et A.38.

Le conseil décide de louer ce pré pour un an (renouvelable par tacite reconduction) à            M. LAUNAY pour la somme annuelle de 70 €.

Il est précisé que sa superficie pourra être modifiée si le projet de filtres plantés de roseaux aboutit.

Un courrier sera adressé à M. LAUNAY et un bail sera rédigé.

- Frais de surveillance dits « en attendant les cars ».

Le maire rappelle que le conseil, dans sa séance du 27 juillet 2010, avait décidé d’octroyer le montant du SMIC horaire brut en vigueur, soit 8,86 € par heure de surveillance, à MME MERVILLE Simone, enseignante à SAINT VÉRAND.

L’intéressée a fait parvenir une lettre au conseil aux termes de laquelle elle exprime son désaccord sur la somme allouée, souhaitant bénéficier, au minimum, des 11,50 € par heure que lui attribuait le conseil général.

À l’unanimité, le conseil accepte la demande de MME MERVILLE.

- Évolution des ressources fiscales pour les années à venir.

Le maire remet à chaque membre du conseil un tableau relatant l’évolution des ressources fiscales de la commune , à bases constantes, de 2010 à 2015.

- Bulletin municipal n° 21 (janvier 2011).

Le maire invite les conseillères et conseillers à réfléchir rapidement sur les articles à insérer afin que tous les éléments soient réunis avant le mois de décembre..

Il est décidé de faire appel à des sponsors afin d’inclure des publicités.

Chaque membre du conseil se chargera de contacter les entreprises, commerçants et viticulteurs de la commune. Il est important de n’oublier personne dans la commune. Une liste de contacts par conseiller sera établie hors conseil.

Une réponse est attendue pour le prochain conseil municipal qui aura lieu en novembre.

Le tarif des insertions publicitaires décidé par le conseil sont les suivants :

	- petite carte de visite 

- carte de visite plus grande 
	30 €

50 €


Une convention sera établie entre la commune et les adhérents. Une facture acquittée sera ensuite adressée aux professionnels.

- Travaux effectués, en cours et programmés.

· effectués :

1.  mur de MME PESCARMONA par le SIVOM

2.  reprise du scellement des gonds et arrêtoirs de volets du logement au-dessus de la mairie

3.  changement d’un convecteur dans ce même logement

4.  modification de l’implantation de prises électriques et création de rayonnages dans l’école

5.  arasement et apports de rabotage pour le chemin rural de Fontenay

6.  curage du bassin près du lavoir

7.  réparation de la barrière près du monument aux morts

8.  remplacement du téléphone de l’école

9.  création d’un avaloir et positionnement d’une butte de terre au-dessus de la propriété de MME GUÉRIN afin de protéger son habitation contre des écoulements d’eau

· en cours :

1.  remise en état, par le cantonnier intérimaire, du cimetière, des rues et places du village, de l’aire de jeux, des abords du hangar communal, du lavoir et du parking du Colombier

· programmés :

1.  panneaux indiquant le Centre d’Activités de la Roche à installer

2.  écoulement des eaux pluviales à l’angle extérieur nord/ouest de la salle du caveau Lulu Bouillard à revoir

3.  abri bus des Truges à repeindre

4.  le petit bâtiment situé dans la cour de l’école dont le toit a été refait devra être réhabilité (béton au sol après nettoyage et traitement des murs)

5.  mur du cimetière à réparer

6.  modification de l’écoulement des eaux près de la maison de MME LEROY.

La séance est levée à 23 H 00.

PAGE  
1

